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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 7 NOVEMBRE 2011
 

N° 18   Objet de la délibération : Marché à bons de commande pour l'aménagement et la location
de structures provisoires 'bungalows'
Années 2012 - 2013 - 2014

 
Date de la convocation : 27/10/2011
Compte rendu affiché le : 09/11/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 41
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL,
M. Bayrem BRAIKI, Mme Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA,
M. Jean-Marc THEVENON, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle
BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES, M. Jean-Maurice GAUTIN, M.
Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON,
M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : Mme Annie BROUET
  
Dépôt de pouvoir : M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, M. Hamza MOREL a donné pouvoir

à M. Henri THIVILLIER, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 07/11/11
 
 

Marché à bons de commande pour
l'aménagement et la location de
structures provisoires 'bungalows'
Années 2012 - 2013 - 2014

 
N° 18
 
Direction du Patrimoine
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Les opérations de réhabilitation inscrites en PPI nécessitent de trouver une solution de relogement
provisoire afin de permettre le maintien des activités ou des services pendant la réalisation des
chantiers dont la durée peut atteindre plusieurs mois.
 
Dans certaines situations, la solution de relogement doit être mise en œuvre de manière urgente,
comme pour les ouvertures de classes par exemple.
 
L’utilisation de structures modulaires provisoires, type « bungalows », constitue une réponse adaptée à
ces situations.
 
Considérant les perspectives de travaux, il s’avère nécessaire de passer un marché à bons de
commande pour l’aménagement et la location de bungalows avec les caractéristiques suivantes :
 

- durée 3 ans,
- seuil minimum 150 000 € HT sur 3 ans,
- seuil maximum 350 000 € HT sur 3 ans.

 
Le cahier des clauses techniques particulières et le bordereau de prix ont été dressés par la Direction
du Patrimoine.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 24/10/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,

décide de :
 

- accepter le cahier des clauses techniques particulières et bordereau de prix unitaire dressés par la
Direction du Patrimoine,

- accepter le dossier de consultation des entreprises et dire que les prestations ou travaux feront l’objet
d’un marché à bons de commande de 3 ans qui comportera un montant minimum de 150 000 € HT et
un montant maximum de 350 000 € HT sur la durée du marché,

- dire que le marché fera l’objet d’une consultation par voie d’appel d’offres,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer l'acte d'engagement de l'entreprise
retenue,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à passer en cas d'appel d'offres infructueux,
un marché négocié en application de l'article 35 - I du Code des Marchés publics,

- dire que le montant des dépenses sera imputé aux rubriques concernées, au chapitre 61 : Services
extérieurs,
* pour les locations, au compte 6135 : Locations mobilières
* pour l’aménagement des structures, au compte 61558 : Entretien et réparations sur autres biens
mobiliers.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


